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DINER DANSANT

Samedi 18 Février 2012

Salle des Fêtes de Rilly la Montagne à partir de 20h.
Chers parents, chers amis

Comme chaque année, l’Association des Parents d’élèves (APEL) organise une soirée dansante, cet événement est l’occasion pour tous de se réunir en toute convivialité.

Les bénéfices de cette manifestation permettront de réaliser notre projet annuel, l’aménagement de la cour de l’école.

Notre soirée commencera par un apéritif, offert par l’APEL, d’un diner Champenois, de desserts confectionnés par les parents participants et de la soirée dansante organisée par M. Stéphane Bestel (parent d’élèves).

Menu

Apéritif (offert)

Potée Champenoise

Fromage avec 1 verre de vin rouge (offert)

Desserts (confectionnés par les participants)

Café

Nous vous prions de confirmer votre présence en retournant le coupon ci-joint

avant le 13 Février 2012 accompagné de votre règlement libellé à l’ordre de l’APEL Ste Jeanne d’Arc Rilly-La-Montagne.

En espérant avoir le plaisir de vous compter par nous à l’occasion de cette soirée, nous vous prions d’agréer, chers parents, l’expression de nos salutations distinguées.


Les membres de l’APPEL

PS : Nous rappelons que chaque parent est responsable de son (ses) enfant(s). 


Coupon réponse

Nom : ……………………………………………….. 
Prénom : ………………………………………………

Nous assisterons à la soirée dansante :

Adultes : 





…………… x 22,00€ = ……………….€

Enfants de l’école :  



…………… x 5,00€ = ………………….€

Enfants exterieurs – de 12 ans :  

…………… x 7,00€ = ………………….€

Enfants exterieurs de 12 ans à 18 ans :  
…………… x 9,00€ = ………………….€

Nombre de dessert :  



………………………………………………...

Nous serons présents uniquement au bal :

Entrée dansante de 23h00 à 00h00

Nombre d’entrée …………… x 7,00€ = ………………….€

TOTAL : ………………………….€

Affinités : nous souhaiterions, si possible, être à la table de :

…….............................................................................……………………………………………………………………………………………………………………

